
sa Victoria. 16 Avril.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des ýBanques et du Commerce.

Ordonné, Que JI. Chîiskoln? ait la permission d'introduire un bill relatif au Canal
Desjardins.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que JI. Palmer ait la permission d'introduire un bill pour continuer et
rendre permanent l'acte des débitears insolvables de 1869 et les actes ci-devant passés pour
l'amender.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

.. Mercier propose, secondé par . Delorme, Que le réponse à une adresse datée le 12
mars 1873, relative aux écoles du Nouveau-Brunswick, présentée hier, soit imprimée pour
l'usage des Membres; et la dite réponse est renvoyée au Comité collectif des deux Chambres
au sujet des impressions du Parlement.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'introduire un bill pour per-
mettre à la Compagnie du chemin de fer Grand Occidental à étendre et améliorer ses
voies de correspondance.'

Il présente, en 2onséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
inière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-
phiques.

Ordonné, Que l'honorable M. Carling ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la compagnie de jonction du Grand Occidental et de la rive du Lac Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégra-
phiques.

Sur motion de M. Wilkes, secondée par M. Metcalfe,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse- à Son E xcellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute corres.
pondance, s'il en est, échangée avec le gouvernement impérial au sujet de l'imposition d'un
droit de dix pour cent sur le thé et le café importés des Etats-Unis.

Ordonné, Que la dite adresse soit pr4sentée à Son Excelleace par cour des membres
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Cook, secondée par M. Bowman,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant la
somme totale d'argent fournie à l'officier rapporteur pour la Division Nord du Comté de
Süncoe durant la dernière élection pour les Communes, pour faire fac a aux frais de la dite
élection et à la rémunération des personnes nommées comme députés officiers rapporteurs;
les noms de ces députés en rapport avec les subdivisions dans lesquelles ils ont servi, et le
montant de deniers payé à chaque député officier rapporteur pour les dits services, et tous les
déboursés nécessaires dans l'exécution de ses devoirs officiels.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

M. Stephenson propose, secondé par M. Bowell, Que cette chambre concoure dans les
second et troisième rapports du Comité Collectif des deux Chambre au sujet des Impressions
du Parlement.
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